
• 

• 

• 

• 

• 

• 

.. 095~~ 
UNIVERSITE de NOUAKCHOTT 

Faculté des Sciences Juridiques 
et Econo•iques / 

'. o. i'il. ~,, 

/ * ~,~· 
{ ft? l> Ceotre <le J ~ 

.. \ ~ ocllloen;a:.oo 

\0. ' ~--· 
\. ~1: _-,. 
"<~r G\::' 

MEMOIRE de MAITRISE 
en Economie Gestion 

Thème 

Etude Economique et Financière des 
PME et PM 1 en Mauritanie . 

Présenté par : Sali lbrahimo Hika 

sous ln Direction de: Tnndia Oiaby Professeur 
à l' Universiœ de Nouakchott 

Année Universitaire 1987/88 



• 

.. 

• 

• 

DE DI CAC E 
=•==-==~1.:=--cs 

" A LL'i MEMOIRE DE MON REGRETE AMI 

SIDIKI ALY THIAM DIT BABO TIITAM 

QUE LA TERRE LUI SOIT LEGERE"o 

1 



" 

• 

.. 

• 

RE MER ClEMENTS ========-===· 

Nous ne pouvons terminer ce travail sans remercier très 
sincérement notre Professeur Directeur d.u Mémoire Monsieur 
TANDI.A DIABY qui nous a encadre du début à la fin de ce 
travail. 

Sos suggestions et remarques pertinentes son souci 
ardent d'un travail bien fait nous ànt 4té d1un prix inesti
mable, qu'il trouve ici l'expression de notre profonde 
reconnaissance. 

Ce travail aurait ét~ incomplet sur certains points 
sans l'apport ct la disponibilité de Messieurs KELLY OUMAR 
SADA Direction du Plan,DIOP AMADOU ELHDJ Direction de l'In
dustrie WAGUE OUU~ Directiun de l'Industrie. 
MOHùMED SALEM OULD EL MAMOUM Direction du Développement à la 
BMDC. 
TOURE NOUROU au Fonds National de Développement. 
Monsieur MeUNIROU au Funds National de Développement, sans 
vublier les responsables de la Cellule CEAO à la Direction 

n.~'~· des Douanes(~asnmèuns BABA et DOUDOU FALL). 

Nous rcmercions,enfin ,Monsieur KEBE ABDOULAYE les 
soins qu'il a mis à la dactylographie du présent mémoire • 



... 

.. 

.. 

... 

• 

Page 3 

:f-~-~-:y_,_ .9-~.ê : ~l.!.:.g.J;.~~~-~.§ . . . . . . . . . . . . . 

Abréviations utilisée§! pages 5 et 6 • 

Intr().duction générale page 7. 
j_. 

Chapitre préliminaire page 8. 

Titre I : L'importance économique des PThŒ et Pl~ en Mauritanie Page 12. 

Chapitre I : Les investissements réalisés par les PlVIE et PMI page 13. 

Section I : Considérations théorigues sur l'investissement page 13. 

Para I Définition de 1 'investissement page 13. 

Para. 2 Les composAptes de l'investissement page 13. 

Section 2 : L'analyse;: du cas concret mauri tanie:n page 16. 

Para. I : Les PME et PMI nationales page 16. 

Para. 2 Les PIVlE et PMI à statut étranger page 20. 

Chapitre 2 : La contribution des FME et Plvii à la résolution des pro

blèmes de l'emploi page 24 • 

Section I : Effort comparé des grandes et petites entreprises en matière 

de création d'emplois page 24. 

Para I Les raisons militant en faveur des Pl.VIE et P_IVII page 25. 

Para 2 : Ç,_uelgue s performances a,u ni veau mondial page 28. 

S.ection 2. : Appréciation de 1 t effort des PME et PrvU en lVlauri tanie page JO 

fêra I Les PME et PMI mauritaniennes face à la c.:i:isEî de 1 'em;e,loi pageJO 

Para 2 : Les PME et PMI et la formation des hommes page 32 • 



• 

.. 

• 

.. 

Page 4 • 

Titre 2 : Lés s~urce.s <\e financement des PlVIE e-t PMI en Ma.uritan~ 
Page 37 • 

Cha,pi tre I : L' a.utofinanc~ment et le.s apports de 1 'Etat page 37. 

SE2.S,tj._on I : La part, de 1 'a.utofina,ne,ement danE~ les ·P:ME et_ PJIT .E..ae_17. 

Para ::t r Précision te,riiflnolog~gtl;e pa.ge ~7. 

Para. 2 : Volume .de, 1 'autofina.nceJilent d tune PlV!E; (FAMO-Mauri t@ie) 
pa.ge 41. 

Section 2 : Les différents apports de 1 •Etat. Page 42. 

Para I : Les contributions par a.pparteaance à la. C .E .A •. Q._. page 4).. 

Para 2 : bes faveur_? indirects Pa:Se 44~ 

Qha.pi tre 2 i Le financement·· des PlVlE et PMI P.êA emprunt page 4 7. 

Sect.ion I : Condition d'octroi- du ctédit bancaire page 47. 

Para. 1 : Jl_es critères théo.tigues d'octroi de crédit page 47. 

Para 2 La. pratigue bancaire à travers 1 'exemple de la. BIVIDC et du 

FND page 50 • 

Section 2 : Part de 1 'em~ru.nt dans le financement des PIHE et PMI en 
4 

1V1àùritanie page 52. 

Para I : Le re.cours de- la BNIDG à la ;F~anque Centrale pagt 53. 

· Para: ·2 Les lisses ·de crédit extéri,eùr:es 12aRe· 54. 

CONCLUSION GENERALE Page 57 • 
• 1 

Bibliograph~ : Pages 58 et 59 • 



• 

.. 

ABREVIATIONS UTILISEES 

PME • Petite et Moyenne Entreprise 
PMI • Petite et Moyenne Industrie 
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FIRVA a Fonds pour 1' insertion et la réinsertion dana la vie 

active 

BM = Banque mondiale. 
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INTRODUCTION GENERALE 
===-===-a=-~·-----=· 

Les petites et moyennes entreprises constituent un ensemble 
important de 1 1 écon~ie mauritanienne quelque soit le domaine 
d'actirité pris en considération. L'objet de ce travail que 
nous avons entrepris de faire est d'essayer de contribuer 
à leur analyse dans les divers aspects financiers économiques 
sociologiques etc ••• 

C'est pourquoi il nous a ~~important, dans un titre 
premier de conna!tre les contours du secteur ainsi que cos 
caractJristiques particulières dans le contexte qui est le 
n8tre. Nous avons, dans un titre demxième, étudié les conditions 
dans lesquelles le financement était assuré • 
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Chapitre :er61iminaira··,\ 

La Mauritanie est un pays , qui se caractérise par une faible 
population ( 1.730.000 habitants); par rapport à une très 
grande superficie da territoire ( 1080 000 Km2 1). 

Le secteur traditionnel (élevage et agriculture), bien que 
représentant à peu près les tiers de la p~pulation2), ne 

contribue, que pour un cinquième environ, au produit intérieur 
brut (PIB). 

Les investissements de ce secteur,financés par le système 
bancaire national, s'élèvent à moins de 1% de la masse des 
crédits allouJs 3) à l'ensemble des secteurs d'acitivté économique. 

La secteur moderne constitué par l'activité maritime, quelques 
industries manufacturières et les services, est responsable de 
l'essentiel des recettes d'exportations. 
Toutefois, au cours des dernières années, la production de 
minerai de fer a été affecté par la crise économique et la 
faiblesse continue des prix sur les marchés del' 1 1 acier des 
pays industrialisés. La. contribution du secteur minier au PIB 
est ainsi t~mbJe à 11,2% en 1985 contre 19,2% en 19764). 
La production halieutique, en rapide expansion au cours des 
dernières années, est essentiellement destinée à l'exportation. 
Les exportations de poissons sont une source importante de reletteB 
pour le trésor (taxe à l'exportation,ventes de licences de p~che). 

Les P1ffi et PMI mauritaniennes sont nées et évoluent dans ce cadre 
socio-économique. Leur émergence n été encouragée par l'échec 
dos politiques de développement, jadis adoptées par les PVD, 
juste après leur accès à l'indépendanceS) { politi~ue de dévelop-

1).CEAO note interne 1987 page 5 
2).Louis Berger International INC" Rapport sur la reforme de la 

'puli tique d' incitation au développement de la PME" page 19. 
J).Source: Direction du contr8le Banques. Banque Centrale de 

Mauritanie 
4). Direction de la Statistique "Evolution du PIB aux prix courants· 

de 1976 à 1985 11 page 2J. 
5).Source :(1) programme de redressement économique et financier 

page 6 J. 1985-1988" 
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pement économique et social, la réalité fût tout autre après 
, puisque le contenu du troisième plan favorisait encore l'in
dus trie 1 ourde. 

L'Jchec de cette politique fut une ~vidence dans la mesure où 
elle est inadaptée à notre environnement. C'est à dire que 
les PME et PMI semblent être la voie obligatoire do développement 
et un outil pratique de sertie d'une crise actuelle qui commence 
à perdurer. 

Le changement de stratégie adopté par la plupart des pays 
indépendants ne s'est pas fait sans notre pays. La Mauritanie 
a élaboré une stratégie "lèg~re", qui vise à la création de 
P~Œ-P1IT. En effet,ces dernièreS constituent dos unités plus 
ada~ées pour los. P.V.D,car leur gelltidn est beaucoup plus 
souple, leur coût do financement et leur encadrement beaucoup 
plus faibles, elles sont aussi gén~ratrices de revenus et 
créatrices d'emplois. 

" Il est admis quo le secteur informel que 6cnstituen: les 
PME africaines résiste mieux à la crise par sa souplesse et 
son adaptabilité ; m~me dans les périodes difficiles il reste 
créateur d'emplois. Il lutte (secteur informel) control 
l'inflatinn on four$issant des prix raisonnables et des services 
de consommation et d'utilisation courante. Il lutte contre 
l'exode rural en valorisant los matières premières nationales 
quantitativement limitées et difficilement exploitables par 
la grande entreprise 1 )". 

La définition des P1lli pose cependant un s~rieux problème. 
Plusieurs critères sont utilisés pour cette fin. Certains 
prJférent retenir le critère de l'investissement, d'autres 
la valeur ajoutée (V.A.), le nombre d'emplois, ou le chiffre 
d'affaire (C.A. )et'c •.• 

1). Banque Tr'lgolaise de Développement-Lomé "Politique et 
Stratégie de promotion et financement des PME au Togon 
page 2 . 
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Quant à nous, nous trouvo~ que le critère de l'effectif 
du personnel est beaucoup plus significatif. D'autre part·, 
la distinction entre la PME et PMI n'est pas nette. D'ail
leurs notre analyse du sujet aboutit à linolusion des PMI 
dans les PME. Nous espJrona que leurs aotivit&s principales 
nous permettront de les di~tinguer d'une manière plus claire. 

D'une façon génJrale nous retenons la d6fini tion des entreprise 
utilisée par l'Enqu@te industrielle de 1981l). 

Défini ti on des entrepr.ises 

Cat~gories 

Très petites entreprises 
Entreprises artisanales 
Petites entreprises industrielles 
Moyennes entreDrises industrielles 

Critère d'énlploi 
1 

2 à 5 
6 à 20 

suplrieur à 20. 

La PMI est conçue comme une " uni té industrielle qui procéda 
à un processus de productioh de produits finis, suite à une 
transformation de m~tières pr~ières plus ou moins longue. 
Ces un~ tés obeissent auparavant les condi tionâ qui permettent 
l'existence d'une soci~tJ à savoir : un capital minimal de 
100.000 UM. Ainsi que l'accomplissement de bartaines proc~dur€: 
administratives. Alors que la PThlli opère pou= la plupart du 
temps à la production des biens et services 112 ? 

Elles se divisent généralement en deux grandes catégo
ries : les PME industrielles qui cons ti tuent 1' essentiel des 
PMI et des PIVIE commerciales qui cons ti tuent des PME au sens 
strict et des PME qui f~t des prestations de services. 

} 

1). Enqu8te industrielle 1981. Ministère de l'Industrie 
Nouakchott (RIM) GTZ (RFA) citJe dans Rapport 1 pru;; 
Louis Berger International I.N.C. 11Rapport sur la reforme 
de la politique d'incitation au duveloppement de la PME" 
Juin 1987 page 26. 

2). Robert W. Davemport "Financement des industries" page 36. 
citée par Gueye Issa.Mêmoire de mattrise en sciences 
Jconomiques (Université de Nou.akchott)"Etude des inves
tissements privJs dans le secteur des petites et moyennes 
industries en Mauritanie de 1974 à 1984 • 
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'Sl<'L : 
Les PMI constituant l' oass:tu.re du secteur industriel mauri-
tanien, connaissent aujourd'hui un d6voloppement remarquable 
malgré l<'ur jeune âge. Ce secteur attire de plus en plus 
d'hommes d'affaires mauritaniens, préc~demment commerçants 
d'import -export. 

Nous avons recens~, au 31 Décembre 1985, 76 :projets industriels 
:pri~a d'unités industrielles. Parmi celles-ci 29 sont opéra
tionnelles dont 1 à Bdnichab Akjbujt, 3 à Nouaihibou 25 à 
Nouakchott 1) 

Nous ne finirons pas ce chapitre :pr,liminaire sans faire 
une remarque importante ~ nos yeux î 

la structure industrielle• telle qu'elle ressort du rapport 
annuel du Ministère de l'Industrie ot des Mines (1985) fait 
a:ppa.ra!tre un dJvelOpl'ement bic~;phalo de 1' indultérie moderne 
axée sur la capitale Nouakchott et Nouadhibou. 

Nous remarquons aussi que les n~breuses faveurs accordées 
aux :promoteurs investissant en dehors dea deux villes 
(Nouakchott et Nouadhibou) n'ont pas pu corriger los inJgalités 
régionales en matière d'investissement. Il ya, à notre avis, 
une raison à celà ; c'est que malgré les avantages rciels, les 
premiers eff0rts restent à compléter • Nnl'JS vou)).nns faire 
allusion aux infrastructures qui constituent un préalable 
sine qua non au d~veloppement économique et social. 

Signalons aussi, en guise de remarque terminale que certaines, 
sociutés dtatiquea, m~e si elles peuvent être classées comme 
PIVIE, ne sont pas ~tud~es ici à cau.se des particulari tJs de leur 
mode de financement (constitué par une participation de l'Etat 
et autres apports etc •.•.). 

Le champ de notre étude sera celui :des PME où l'Etat n'est 
:pas présent,ceci pour pouvoir mettre en évidence les diffi
cultés de ~inancement qu'elles rencontrent et pour pouvoir 
évaluer l'apport du promoteur Qauritanien dans le développe
mont économiqu~ et social du pays. 

1). Ministère des Minos et de ~'Industrie "Rapport annuel 
1 98-5" :page 18. 

, ~ 
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Depuis quelques années, compte tenu dtun climat favorable, 
les P~IT et PME sont devenues des unitds ~conomiques les 
plus importantes dana notre pays. Après les Jchecs des 
grandes unit~s des premières années d'indépendance los PME

Pra sont consid.Jrées actuellement comme le fer de lance dans 
l'économie en d~veloppement. 
"La création des petites et moyennes (PME) dans la. plupart 
des domaines d'activité 6conomique par les entrepreneurs privés 
apparatt co~e une alternative au modèle économique de ces vingt 
dernières années, basé sur la crJation de grosses unités 
industrielles ou commerciales sous formB d'entreprises 
étatiques ou para~jtatiques" 1 }. 

L'objectif qu'on se fixe ici est d'apprécier, avec les élements 
-..~ .. ~ disponibles, la dimension du secteur faisant 
l'vbjet de notre étude en matière dtinvestissement d'abord, 
de cré~tion d'emplois ensuite. On pouvait certainement ajouter 
d'autres variables aussi significatives comme la valeur ajoutée, 
1'6quilibre extérieur mais deux raisons nous amènent à les 
exclure : 

la p.r-amière est le délai relativement court qui nous a été 
imparti pour rendre ce modeste travail. 

- la d~uxième est l'état lacunaire dans lequel se trouvent 
les informations au point qu'on peut les qualifier d'inexploi
tables. 

1). Note interne de CESAG " Le r81e de 1 'investissement privé 
dans les pays en voie de développement 11 page 5. 
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Q__ha.pi tre 1 : L"s inve.stissements r~aJ.isJs par les PfJIE et PN!I 
'" en Mau,ri,tanie 

Dans ce chapitre ,nous chercherons à prJsenter l'aspect 
théorique de l'investissement (Sectinn 1) avant de nous in
téresser au cas concret mauritanien pour évaluer l'importance 
des PlVŒ et Pl\III da..."ls l'investissement national (section 2). 

Section 1 : Considérations théori~~~~ sUl~ l'in~~~~~~sement 

Il serait intéressant d'abord de savoir de quoi l'on parle 
(paragraphe 1) avant d'insister sur les composantes de 
l'investissement (paragraphe 2). 

Par§Brapàe 1 : Définition de l'investissement 

L'investissement est une opération consistant à transformer 
des ressources financièl'es ou r~elles en équipement. Les 
équipements sont des techniques permanents nécessaires à une 
activit~ productive. Parmi 1~~ diverses:catégories on peut 
ranger les Jquipements ~conomiquc• (industriels, commerciaux 
et agricoles) et sociaux (sanitaires, scolaires religieux, 
sportifs etc •••. ). Leur objectif commun est la. production 
dans le sens de la multiplication des ressources ou l'améliora
tion de l'utilisation des ressources existantes. Pour l'économie 
d'un pays l'orientation des investissements est un problème 
aussi important que leur volume. 

Parggraphe 2 : Les c~mposantes de l'investisseme~t 

L'investissement comprend à la fois des biens matériels 
(capital fixe et capital circulant ) et des biens immat~riels 
comprenant : 

- l'organisation destin~e à am~liorer le fonctionnement des 
services ou celui des ateliers. 

- la formation ou recyclage destinJs à augmenter la qualifi
cation du personnel. 



.. 

.. 

. -- . ··-. " ....... 

14 

- les connaissances utiles à la gestion (obtenues par étude 
du marché). 

- la publicité destin6e à améliorer l'image de marque à 
faire c~nna!tre un produit etc ••• 

- le cr~dit accordé aux acheteurs pour agrandir la clientèle 
potentielle de l'entreprise •.. 
- la perte momentanée provbqu~e délibJrement par la pratique 
du d~ing, c'est à dire la r~duction des prix pour augmenter 
la clientèle potentielle de l'entreprise. 

On peut noua poser à ce niveau 1~ question de savoir les 
facteurs qui déterminent le volume global de l'investissement 
ainsi que Sa composition à un nioment donné du temps. 

L'investissement global se décompose en trois ~lements 
principaux. 

- L'investissement de remplacemènt est com:posJ de matôriels 
d 1Ôquipement destiné à r~placer une partie de l'Jqui:pement 
(capital) qui n'est plus utilisJ. La valeur de l'inveStissement 
dépend de deux éléments : le vbltllne du capital au sens technique 
et matGriel et la durJe de vie de capital. 

Cette catégorie d'investissement devient de plus en plus 
importante parce que les équipements doivent ~tre constamment 
remplacJs du fait des progrès technologiques. 

-L'investissement autonome. C'est tout investissement qui 
est indJpendant des principales variables d'un modèle économique 
or nous aavons que le modèle keynesien fait intervenir deux 
variables essentielles : le revenu et le taux d'intér~t. 
Investissement autonome, c'est tout investissement ind~pendant 
du revenu national et du taux d 1 int~rêt. 

Exemple. Si l'Etat prend la décision de créer des écoles. Il 
s'agira d'un investissement indépendant du taux d'intér8t. Cet 
investissement dépendra de la variable démographique c'est à 
dire le nombre d'enfants scolarisables dans cette zone • 
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_ L t investissement induit. c 1 est le plus important pour les 
PME _ PIVII. La question est de savoir comment les entreprises 
ddcide.rit ""'alles d'investir en dehors de l'investissement 
autonome que nous venons d'évoquer ? 
Dans le calcul de l'entreprise interviennent plusieurs 
variables. La première est constituJe par les ventes prévues 
par l'entreprise. 

ces ventes sont estim6cs pour l'avenir en fonction des rJsultats 

du passé. Le plan d'investissement est étroitement subordonné 
à 1'4volution récente des ventes et essentiellement des 

ventes aux consommateurs. La première variable importante 
dans ce plan est la consommation et son évolution. 

Comme la consommation dépend du niveau de revenu des ménagers, 
plus généralement du revenu national, on peut dire que 
l'investissement d'une année est fonction de l'évolution 
du revenu au cours des années passéos1). 

I : := g. {y) I : a investissement induit 
C : = consommation 

g{y) Y s = revenu. 

La deuxième variable sera le support du plan d'investissement. 
En effet, avant d'investir les entreprises se préoccupent de 
savoir les revenus qu'elles vont percevoir plus tard grâce 
à cet investissement (supérieurs au coüt de l'investissement 
qui est le plan d'investissement). 

L'investissement entraine une sortie d'argent de la part 
des entreprises. Elles doivent l'acheter ou le financer. 
Elles ont deux possibilités. La première, c'est d'utiliser 
les bénéfices dont elles disposent ; c'est la pratique de 
l'autofinancement. 

1). SOURCE : Lange " Elements macroécnnomiques et principales 
fonctions économiques" Foucher. 
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La deuxième façon de financer ; c'est l'emprunt. 
Or le financement quelqu'il soit représente un coüt pour 
l'entreprise. En effet, s.i l'entreprise utilise ses bénéfices, 
elle perd l'avantage qu'elle retirerait si elie prgtait, 
elle même ses fonds sur le marché finencier. Si elle emprunte, 
elle paiera ui:l intérêt,_ Pa;[' cons6quent le taUJè d'intérêt sera 
pris en considération. Comme savoir si l'inveStissement que 
l'on fait sers. rentable ou non. Tôtit d6pend de l'efficacité 
marginale du capital qui, est le t_aux d'escompte applicable aux 

·. ' . ~ . .· # . 

recettes futures. Nous reviendrons plus en d@tail sur le 
f~~cement dans notre deu.:K:ième :Partie. 

La décision d 1,investissemeht est une dJcision d~licate onéreuse 
et très risqude pour l'entrepriSe dans ia mesure où elle est 
un pari sur 1 •avenir avec tous les aJ.Ja.S qu'il comprend. 

Section 2 : L '.anaJ.y&e du pas concret panri tani.en 

Pour comprendre 1 1 rJeffort d.es PME et Pl\U mauritaniennes en 
matière d'investissement nous allons voir l'annexe 1 du Code 
dea investissements intitul~ uR,gime des Petites et Moyennes 
Industrielles ou Artiltanalès"1}. 

Nous analyseDons ce codb dans ses parties int~resSant les 
PME et PMI, qu'elles soient à statut national ou étranger~ 

Paragra.~h_e 1 :~Les PME et PIVII patj.oll§lAA 

Ce code des investissements accorde une importance particulière 
aux investisseurs soucieux du respect des normes qu'il a arrêtéés 
sur le plan financier,économique et social. 

1 ). ·Cf. La Loi n° 79 046 du 15 /J/1979 
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L'agrément est accordé aux PME en fonction des critères 
suivants : 

- mJrite économique de l'entreprise. 
-nombre, coüt et qualité dos emplois mauritaniens dont 

la création est p~é~ 
- localisation du projeto 

Parmi ~es avantages accord~s, nous pouvons citer entre autres 
- l'exonération totale des droits ct taxes exigibles ~ià 
l'importation sur les mat~riels, matériaux et biens d'équi
pements qui no sont ni produits ni fabriquas on Mauritanie 
et dont l'importation est nécessaire à la réalisation du 
programme d'investissement agrée. 

-l'exonération totale pour une période de cinq ans, à 
l'importation des pièces de rechange. 

-l'exonération totale dos droits et taxes exigibles à la 
sortie sur les produits importés. 

l'exonération de l'imp8t forfaitaire minimum 
-l'exonération de la taxe sur prestation de service 
l'exon~ration sur des patentes pendant cinq ans. 

Le service gratuit de l'organisme chargé de la promotion 
des investissements. 

REMARQUE : Les PME - PMI capables de rGaliser un programme 
d'investissrnnent, agr~e dans le cadre de la présente annexe, 
en dehors desvilles do Nouakchott et Nouadhibou bénéficient 
des avantages particuliers suivants : 

- cession à titre gratuit du terrain nJcessaire à la 
réalisation du programme agr~é 

- les durées d'exon0ration prJvues ci-dessus sont portées 
à hlilit ans. 

A rmexe 1 Page J. 
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A première vue, ce code semblerait satisfaire les investisse~rs 
~~~rtout pallier aux mnégalités r~gionales de l'investisse-
ment mais pourtant 11 renferme, en son sein, des lacunes et 
surtout des mesures d'accompagnement nécessaires pour la 
réussite de ce code sont incomplétes. 

Et nous savons que les changements politiques de 1978 ont 
drainé, dans leur sillage, des changements de stratégie de 
développement 6conomique, qui se traduit par l'importano~ 
accordée aux mécanismes de fonctionnement du secteur privé 
( encouragement dos créations des PME - P~IT) et parallèlement 
par un retrait progressif de l'Etat de nombreux secteurs de 
l'économie. Nos économies semblent avoir rompu définitivement 
avec les programmes de nationalisation, d'expansion des entre
prises du secteur public et d'importants L~vestissements dans 
la construction d'ac~erie de sucrerie et de raffinerie 
nationales qui s'avèrent dépourvus de viabilité économique1 ). 

Et la pricrit~ accordée aux investissements dans les industries 
agricoles p~cheries, fabrication de biens de consommation à 
l'exception des produits de luxe l'extraction et énergie, 
construction de logements 'conomiques, le traitement do l'eau 
et le tourisme,devient une réalité incontestable. 

Et les critères d'approbation sont la crla.tion d'emplois, la 
valeur locale ajoutée ; la rentabilité et la contribution 
aux programmes nationaux d'iniestissement. 

Le secteur privé est par conséquent un secteur dynamique en 
matière d'investissement malgré les difficultés économiques 
du moment;) 

1). Etude du climat d'investissement et stratégie rocammandée 
pour le secteur privé en RIM ~age 15 Aoüt 1986. 
(Arnold Lessard). 
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Les entrepreneurs mauritaniens se sont montrés capables de 
tirer parti remarquablement dP- toutes les possibilités qui 
pouvaient exister pour la création de nouvelles entreprises 
locales. Cependant les possibilités d'obtenir des investis
sements étrangers sont très limitées, et à l'intérieur le 
climat économique et commercial dans lequel npère le secteur 
privé est fondamentalement d6favorables, pour les raisons 

suivantes : 

- faible étendue,fragmentation et difficulté d'accès des marchés 
- volume limité de l'économie monét~~eée 
-manque de liquidités 
- insuffisance dn. l'infrastructure 
- persistance de la sécheresse 

impossibilité d'obtenir de l'Etat les services nécessaires 
-manque de fourniture l8~e de matières premières et 

matériels 
coût élevé des intrants importés, dû au coût élevé et au 

fonctionnement peu satisfaisant les installations portuaires 
et des services de transport. 1) 

p.A '"'"'' ~:;,;;·j......, 
L~ot11tion à envisager pour faire satisfaire ..--~ê~o--
;-~~is du développement semble~y.J>Oser encore quelques 
problèmes: Aux contraintes déjà citées, il faut ajouter celle, 
importante, de l'exiguité-du marché national. 

Le secteur privé reconna~t que l'étendue du marché intérieur 
potentiel et les difficul~és d'accéder à la totalité de ce 
marché limité, se conjuguant avec les grosses difficultés du 
développement de marchés d'exportation ( m@me dans les pays 
voisins) demeureront à Il'l.oyen terme un problème crucial et 
pratiquement insolvable. Non seulement le nombre d'habitants 
est trop faible pour faire vivre beaucoup d'usines de dimensions 
Jconomiquement adaptable, mais en ~utre la plupart des habitants 
vivent pratiquement en dehors de l'économie monétarisée. 

1). Arnold Lessard "Etude du climat d'investissement et stratégie 
recommandJe pour le secteur privé" page 3 déjà cité • 
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Les cultivateurs qui,en majeure partie, pratiquent l'agricul
ture de subsistance, ont un pouvoir d'achat très limité. La 
p~pulation "dénomadisée" qui a cherché refuge autour des 
grandes villes (et qui se nourrit en partie grâce aux aides 
alimentaires gratuites, en partie au moyen d'activités nou 
manuelles de petits artisans et de marchands ambulants) ne 

1
) 

saurait guère cvntribuer à une augmentation du pouvoir d'achat o 

Les ind~riels et commerçants du secteur privé ne prévoient à 
moyen terme aucun accrvissement appréciable de la demande,sauf 
en ce qui concerne la pêche, industrie qui se développe et 

est orientée vers lèexportati~n. La ccncurrence des pays 
voisins ayant commencé plus t8t leur développement est de 
plus en plus redcutable. Les tentatives faites par le gouver
nement pour protèger ses industries naissantes sont jusqu'à 
présent restées pratiquement sans effet, par suite de l'impos
sibilité d'administrer le système. En résum~, le potentiel 
du marché continuera d'être un élément défavorable de premier 
plan pour l'expansion des entreprises du secteur privé. 

Le secteur des PIVfE-Pl\U comprend aussi un certain nombre 
d'unités économiques à statut $tranger mais ~ontribuant 
aussi à la réalisation des investissements dans le secteur. 

Paragraphe 2 : Les PIVŒ et PMI à statut étra:ngero 

L'investissement de capitaux étrangers se réalise dans des 
entreprises privées en collaboration avec des entreprises 
nationales (SA,MIA (Plâtre) ; ARM (maintenance etc o •• 

Parmi les industries manufacturières existantes à participation 
majoritaire étrangère on citera notamment l'usine d'oxygène 
et d'acétylène (100% de capital étranger), l'usine de boissons 
"Coco-Cola" (68,4%) de capital étranger, l'usine de pâtes 
dans laquelle le capital est détenu pour moitiè par des 
investissements mauritaniens. 

1). Arnold Lessard "Etude du climat d'investissement et 
stratégie recommandée pour le secteur privé "page 22 
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En Mauritanie, l'investissement priva étranger n'est que 
faiblement pr~sent dans l'industrie manufacturière proprement 
dite ; il convient, tout en prenant en compte les contraintes 
liées à l'environnement physique difficile du pays et à son 
insuffisance ·An matière d'infrastructures, de clarifier aux 
yeux des investisseurs ~trangers les options gouvernementales 
visant à les encourager à s'implanter en Mauritanie, en insis
tant particulièrement sur l'ensemble des garanties et incitations 
dont ces investissements peuvent s'attendre. 

Le code de 1979 traite sur le même pied d'égalité des entreprises 
nouvelles, qu'elles soient natiunalea ou ~trangères, donc elles 
btlnéficient en plus du transfert dos capitaux et de leurs revenus. 
Le code précise aussi l'indemnisation complète en cas d'expropria
tion ou de nationalisation dans les dispositions légales. Mais 
.tes investisseurs i\f~r~ sont sensibles à certains obstacles 
~~>âont•Jresque in.l$;~~1à 1' administration mauritanienne. 

De nombreuses ~uêtes me;~es au cours de ces dernières années 
dans les milieul industriels europ~ens révélant la eomplexité 
des procédures administratives et leur lenteur (délai d'agrément 
multiplicité des interlocuteurs officiels). Pour résumer l'avis 
des investisseurs étrangers en Mauritanie, nous pouvons reprendre 
l'idée de Bouchara" Diminuer les entraves avant de multiplier 
les subventionsn1) 

L'investissement en Mauritanie malgré les goulots d'étranglement 
progresse bonan malan, et l'espoir de trouver un climat plus 
favorable aux investiss~ents n'est pas perdu. Le promoteur 
mauritanien armé de bonnes qualités verra un jour son effort 
récompensé. A titre d'illuatratiun nuus reproduisons ci-après 
les chiffres relatifs à quelques PME-PMI. Le secteur des 
entreprises privées produit, selon les estimatinns 63% de la 
valeur ajoutée en RIM et 71% du total des emplois2 ). 

1).SOURCE note interne (CESAG déjà citée page 12 
2).Etude du climat d'investissement et stratégie recommandée 

pour le secteur privé page ii AuQt 1986. 
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Famo Mauri tania 
investissement 1,25 millions d'UM 

Sociaté Mauritanienne industrie générale moderne (SOMIGEM) 

investissement 89 000 000 UM 
Société Mauritanienne d'Import -Export et Représentation (SOMIPEX) 

Investissement 73.000.000 UM 
SOBOlVIA 
Investissement 71 000 000 UM 
CIPROCHIMIE = Comptoirs Industriels de Produits Chimiques Fabriqués 

Investissement : 60 000 000 UM 
MIE a Mauritanienne dea Industries et Equipements 
Investissements 103 642 000 UM 
COGITREM 
Investissement 50.000.000 UM 
SDIC 
Investissement : 95.000.000 UM 
S OlVIACOGIR 
Investissement : 17 145 000 UM 
SOlVIAN 
Investissement : 52 000 000 UM 
TOLERIE ABDALLAHI & FRERES 
Investissement : 800 000 UM 
RECOGIM 
Investissement : 44 736 000 UM 
S IPE -CARTON 
Investissement : 33 430 ~00 UM 
CIMENT DE lVIAURITANIE 
Investissement • 202 000 000 UM • 

SMCI 
Investissement • JO 000 000 UM • 
MAPROMA 
Investissement . 40 703 198 UM • 
P .A. M. 
Investissement . 43 886 532 UM • 
~OREM 

Investissement • 6 720 000 UM • 
SOMEB 
Investissement • 72 000 000 UM • 



23 

SMGI 
Investissement . 52 000 000 UM • 
U.P.M. 
Investissement • 95 000 000 UM • 
SOMIC 
Investissement • 37 178 250 UM • 
I .B .S. 
Investissement : 57 421 000 UM 
SLAM 
Investissement • 163 000 000 UM • 
GICR 
Investissement • 94 660.000 • 
RE COME 
Investissement . 60.000.000 UM • 
A.R.M. 
Investissement . 20 050.000 UM . 
S .M.P.L 
Investissement • 15 000 000 UM • 

Rapport annuel 1985 /Ministère de l'Industrie et des Mines 
Pages, 2Œ, 21 ,22,23,24,25. 
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Cha;gitre,2 : La contribution des PME -PMI à la résolution 
~··, . 

des problemes d'emploi 

Les raisons de choix de P.ME-PMI, comtle solution à la 
crise varient généralement d'un pays à un autre. Selon 
les cas, ça sera la valeur ajoutée, la rentabilité ou 
la cr,ation d'emplois etc •• e qui sont prises en consi
dérutiono En ce qui nous concerne ici, le problème 
sera de savoir si 1' apport des PME-PMI, en matière 
d'emploi est plus significatif que celui des grandes 
entreprises. 

Nous reposerons notre analyse priori ta.irement sur 
la Mauritanie après avoir fait quelques comparaisons 
générames. 

Section 1 : Effort· ~m~aré entre grandes ot petites . . 

entreprises en matière de création d'em
plois. 

L'incapacité des grandes entreprises à pru.mouvoir une 
plitique de développement, est maniff~dans le monde 
entier. Leur image de marque s'est tsB:to à cause de 
la dégradation continue de leur résultat. 
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Aujourd'hui, la création des grandes entreprises à forte 
intensité capitalistique, n 1 est plus porteuse. Au contraire, 
la tendance est à la création des PME-P1IT susceptibles 
d'engendrer un nombre ~portant d'emplois et de devenir 
un ~upport incontestable de l'économie de développement 
qui ·est le souci majeur de tous les pays en voie de déve
loPJ)ement. Les PME-HJII offrent une plus grande potentialité 
en ~atière de création d 1 emploi. Comme le notait le ministre 
français dans un discours devant 1 'Assemblée Nationale ". Si 
les grandes entreprises ont dans la conjoncture actue~le 
peu de ~erspectives directes d'emploi, les moyennes et 
petites en sont un formidable gisement"1) 

Les termes de la définitiùn utilisés indiquent clairement 
que le secteur dJsigné sous le nom PME-P~.IT est un secteur 
à forte intensit~ de main d'oeuvre plut8t qu 1un secteur 
à forte intensité de capital "• Il s'agit donc, par 
définitiun d'un secteur susceptible de créer beaucoup plus 
d'eml;>l~is par unité d'investissement t\Ue le secteur mcderne 
de la grande industrie de fabrication ou de transformation2). 

1). :r.:a Doc:unentation français~ hebdomadair~ hp.f'oblèmes 
eoonomJ.ques" (la cooperatJ.on technologJ.CjUe entre 
grandes entreprises et PMI) page 9. numero 1891 année 
1984. 

2). Richard H. Clark " Mise au point de poli tique et pro
grammes multinativnaux pour le renforcement des secteurs 
dana la petite industrie et de l'industrie rurale en 
Afrique" Addis Abbéba 1980 page 8. 
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Ac~ellaœent les planificateurs et les décideurs des 
pays en dévelop~ent prannent de plus en plus conscience 

.· . ~-.-

du r8J.e ..fi ta.l q.ue joue le secteur de la petite industrie 
tant d.a.né les pa.ys déveJ.oppés que dans les pays en dévelop

pement. 

Historiquement, le développement des pays, aujourd'hui 
développ6s, a commencé ay~c les petites entreprise8 privées 

'. ' ' 

M&le, ~ la plupart d!3i3 s~ciétés il;ldustËiaJ.isé~s, qui 
ont ~té pour une &conomio de marché, les petites ântrepri-
ses contribuent pour 80% du PI:S1). ·· · · i:l ·-

;~ ; · .. ·~ '· ~ 

Dans los pays d6veloppés et en particulier dans les pays 

nouvellement industrialisas, le secteur do la petite entre-
. . ' 

prise industrielle, a apporté une contribution in9+apensa-
blo au processus do d~vêlo~ement. Par le biai~ d.'y:ne inté
gration verticale ct h6~iz~taie, il fnurnit au secteur de 

. ,.,w. ;\. ' • 

la grande induStrie; dos pièces détachées et des f3orvio\l8 
que les grandes entreprises ne ar:>nt pas à m&ie d'Offrir. La 

petite entreprise est d~t&c dlune ~o~iesso qui i~ permet 
de s 1 adapter beaucoup pltiS ra.pidomènt aux cha.n.gemcnts du 

ma.rch,. 

Par ailleurs, sur le plan pra ti quo, ni8Die ai lé. ëbhj ebcturo 
&conomique rendait la. situation des PMt hhn viabio, 1e 
poids do leurs conséquences sociales et éconci:lic1Ues se 
faisait sontir moins pJur 1 1 Ôconomio du pays. Aucune 
économie ne peut conns!tre une croissance saine et soutohue 
sans la présence d 1un aoctour de la PMI vigoureux et diver
sifié. La majorité dos pays on d~vc~oppamcnt de l'Afrique, 
ont do plus on plus pris conscience de cot aspect do :ta 
croissance &ceramique et sont dajà pr&ts à donner la 
pri~rit6 à ~a pr~otion dos activités dos petites entre
prises industrielles ou sont sur le p~int de le faire. 

1 ). Richard H. Clark document déjà cité page 4 • 
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Las conditions onvironnementa.J.es ont 4t6 u:n facteur d&ter
minant pour la renaissance de co type da PME(Nous disons 
rena.issanoe car le pr~fesseur Poter Drukor,- expert en gestion 
pr~cise quo le réveil sp,.,nta.n& d'un nouveau typo dt entreprise 

privée, constaté aux Etats Unis dans les ann'os 1970 ot 80, 
a.nimé pa.r les managers qui sont dos " cascadeurs a.udaoieux11 

pr~ts à prendre dea risques, presque immunis6a contre lea 

crises cycliques, sachant apporter à. la. gestit'ln du pragrna
tismo ot 1 14nergie créative, était rocannu aux antropr*Ceurs 
classiques du 19° siécle1). 

Les inventions techniques se sont succ6déos à un rythme 
accélér~, spécialement dans les secteurs des ordinateurs 
et des téléco.cmunications. L'apparition de techniques nou
velles a ouvert à l'entreprise du type PME (avec un nombre 
d'emplois de 100 à 500) des nouvelles poasibUités qui 

n 1 existaient pas avant lefl années 19602). 

Lo progréa technique a cr~e un besoin de sr-uplosse et 
d'esprit d'innovation. L~s grandes sociétés ont un handicap 
du fa.i t do leur taille et\ du poi~ lotU'd do la hiérarchie 

1 ' 

souvent bureaucratique 1 J" L 1 él,pha.nt ne fait pas demi-tour 
sur une pièce de dolla.rn)). Dans los PME, l •4lomont de la 
rentabilité n•est pas ab$ent. Les plus-values de 20 à 30% 
sont courantes, et cellosl de 50% no sont pas rares, 5 à 7 
a.ns après le délna.rrage d•1une PME4 ) • 

1 }. Note inte.!'llo CESAG ~e rele da l'investissement priw 
dans les po.ya en voi~ de dGvoJ.opJ>eaent" Page 9. 1987 

l 

2). Note intorno CESAG ~~ent déjà oit~ Pago 9, 
1 

3). Note interne CESAG ~e~à cité page 10. 
i 

4). Note interne CESAG <4éjà oit~ pa.go 12. 
• 

' .' 

\ t, 
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P~~..-l .. 1 . Quelques ;eyf~rmances œ n;L veau mongiaJ. 

D'après Peter Druker, en 10 ans, les Etats Unis 

ont vu 1{1. création de 20 millions d' empl~s par le biais 
1} ' 

des PME • Il eSt admis que le secteur informel ,que 

cons ti tuent certaines PME'· résiste mieux à ta crise par 
sa. rouplesse et son adaptabUi té ; m&le dans les périodes 
difficiles, il reste crfatelll?'z d' emplois2 ). 

Nous r.oconna.issons que la productivi t~ et la 
créati~n d'~plois sont dos conditions essentielles au 
développement d'une économie. none, il convient de tenir 
compte do certaines conclusions sugger6es par la co.œmiasion 
économique pour l'Afrique qui disait que " par unit& de 
co.pi tal in vos ti ; la productivité des employés dos ontre,
prises à faible intensité do capital est supérieure à colle 
de leurs collègues travaillant dans les grandes entreprises 
à forte intensité de capital"?) . 

Si ces conclusions sont exactes, les deux &lamenta invostis
saoents de capitaux limitas et productivités relativement fortE 
des ectployés par uni té investie décentrent que la p.rOtlotion 
des petites entreprises industrielles débouche sur une 
augoantation de la formation de capital grdco à une utilisa
tion ha.utez:1ent efficace des ressources nationales en capi to.l 
et à l'effet multiplicateur de la productivité par unité do 
capi to.l inVesti qui résulte de la. forte intensi tu de main -

d'oeuvre41 

1). 
2). 

3). 
4). 

Note interne CESAG docuaent déjà ci té Pq.ge 12 
Bo.nquo · Togol.o.:l.~e de Développement - Lomé document 
déjà oit& page 3. · 
Richard H. Clark document déjà cité po.ge 11 
Richard H. Clark document déjà citeS page 15. 
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La fourniture d 1 ecplois à cotte main d'oeuvre en augmentation 
devra 6tre 1 1une des grondes priori tés de la stro.Ugie du 
doveloppecent de l'Afrique indépendonte p~Ur juguler le 
ch&lo.ge ; qui est devenu cocme une sorte de "co.ncer"social. 

La. contributinn des grandes entreprises à 1 1 amploi, se ralen
t!t d 1 o.nnée en année. Celles-ci sont v:i.ctimes, qu'elles soient 
sociétés nationales ou non, de l'évolution mondiale qui tend 
à privilegier les investissements los plus capitalistiques. 
On ne peut donc attendre de ces grandes entreprises inséréés 
dans le marché mondial, un important oouvecent de création 
d'emplois. 

Le secteur des services (cacmertinliso.tion) et le secteur 
public par contre, peuvent 6tre créateurs d 1aoplois. MaiS 
l'exp~rience montre la. fragilit6 d'une construction qui 
repose ainsi sur la. redistribution des richesses et non 
sur leur production. 

Seul un tissu de petites ct moyennes entreprises peut, dans 

une économie en développement ralenti, fo~'des acplois 
nécessaires à l'exploitation des ressources nouvelles. 

Lee ressources nouvelles qu'il faut mobiliser sont d 1 abord 
les Iichesses humaines. Les hoznmea ne doivent plus simplement 
apporter leur travail à une entreprise qui, po.r nature,leur 
est étrangère (physiquement et psychologiquement), ils doivent 
ot peuvent 8tre leur propre créateur à partir de leur expé
rience ct leur savoir - faire1). 

Toute stratogie nouvelle, en matière d'ocploi, doit d'abord 
s•appuyer ~ur une bonne connaissance des capacités productivités 
potentielles. Actuellement, l'un des principaux obstacles au 
développeoent planifié d'un aasemble de P~Œ tient à l'existence 
de fait d 1 entrep:- ises échappo.nt à tout contr8le de type admi
nistratif (cas très courant dans les P.V.D.). 

1). Société Française d'Etudes Conseils et Organisation a 
SOFRECOR "problèl:latique de la formo.tion à la création et 
cu développement de petites et moyennes entreprises" Pa.go 
10. Po.s do date de publication. 
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Section 2 : APJgécio.tion de l'effort des PME et PMI en Mo.uri

to.nia. 

c•est à l'heure où 1 1 !"économie mauritanienne tro.verse une cr:iae 
profonde que la priori t!S est o.ccordée aux PME-PlYli .. i.J:lplo.ntâes 
dons les industries agricoles, les p8cheries, la. fo.brico.tion 
de bians do consommo.tion à"l'exception des produits de luxe,. 
l'extraction et l 1 6nergio, la construction de logacents 6cono
l:liques, le troi toment de 1 1 eau ct le tourisme. Le cho.n.gemont 
politique et do stratégie de développement économique opérés 
on 1978, est à lo. bo.se d'un programme de développement ambi
tieux, fondé sur 1 1 encouragement de créations des PME-PMI. 
Cependant, ce progracme ambitieux doit ~tre dirigé po.r des 

hOIDI!los com.p4tcmts ot r'pondant au profil d'un gestionnaire 
nouveau et efficacement formé pour les PME. 

Ce programme se concrétise, aujourd'hui po.r la pratique du 

FIRVA1) (au sein de F.N.D.), qui traduit clo.i.rement la volonté 

des autorités gouvernementales en mo.tière d'emplois et l'r.nt.r-
gence d'une nouvelle clo.sse d'entrepreneurs mo.urito.niens. 

Po.r~i=fiU ... 4.-= Les PME et PlVII Mo.uri toniennes fo.ce ô. la crise de 
l'emploi 

Le FIRVA, qui a vu le jour po.r le d*'cret n° 104/85/IVŒAT ost 
venu a.u moment opportum puur contribuer. à la. solution du 
châmage. Il traduit lo. volonté et le souci permanent des 
autorit6s gouvernementales de lutter contre ce fléo.u. 

L~ FIRVA remplirait mieux sa mission s'il sortait de sa torpeur 
actuelles ; c'est à dire ; de sa. lenteur dans la pratique de 
l~vro.ison do matériels et m8me de décaissements en espèces. Selon 
lQs informations recueillies auprès des bénéficiaires, le FND, 
pd.r le bio.ix du FIRVA, aurait pu résoudre beaucoup de problèmes 
d~licats telsquo lo ch8mo.ge, le manque d'emplois po.r lo. cr&ation 
cl 1:emplois à tous les niveaux, s'il sortait do sa lenteur a.d.minis
t~a ti vo2 ) • 

1 

1 ):. FIRVA= Fonds pour 1 'Insertion ot lo. r~insertion dans la 
i vie o.ctive. 

2). Explication orale d'un bénéficiaire de fonds octroyés po.r 
f lo FND po.r lo bio.ix du FIRVA. 
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D'ailleurs 1 •article 2 du statut du FIRVA ne souffre pas 
d'ambiguïté pour son orientation. 11 L'objet du FIRVA est de 
financer de petites ~pérations économiques, ~n6ratrices 

d 1 amplois pour aider : 

- les jeunes gens qui viennent dtachever leur formation et 

qui n 1 arrivent pas à trouver un emploi. 

- les travailleurs Mauritaniens revenant de pa~ ~trangers 

où ils exerçaient une activité professi~nnelle. 

- les retraités dont le ni veau d 1 oxpérience et le dynamisme 
leur permettent de mener une vie activett1). 

C'est à l~eure, où la crise mondiale persiste et que les 
instituti~na financières internationales tels la Banque 
Mondiale et le FJnds Monétaire International ('.F.M.I.) gagnent 
les derniers "rescapés" de lour systèoe, que la l'lauri ta.nie 
doit donner une énergie nouvelle au secteur des PME-PMI pour 
résorber lo ch8nage des jeunes dipl8mes et pour la. réinsertion 
de certains immigrés et l'utilisation de certines mains valides. 
Car nous savons que le plan de redressement économique et 
.financier (PREF) instauré par le Fonds Monétaire International 
pour la pbriode 1985-1988, est à l'origine du gel de postes 
budgétU:..res du nivoo.u de la. fonction publique .. Compte tenu de 
ceci, la. seule voie possible do recrutement ost à trouver o.u 
nivoo.u du secteur privé. Il est alors plus que significatif 
pour les o.utori tas a.dministro. ti v es d 1 encourager la. création 
des PME-PMI, ; seules actuellement sont capables de générer 
des emplois. 

D1 après une enqu8te 1:1enée pa.r une $quipe, dirigoo par un 
expert de 1 1USAID (Arnold Lessard), le secteur des entreprises 
priv<Ses fournit, 65/o de la valeur ajoutée cm Ma.urito.nio, et 
71% du total dea emplois. En outre, le secteur priva non 
structuré (secteur informel) cocprenant une vnsto gamme 
d 1 a.rtiaa.no.ts, d 1 aèeliers de réparation, de-petits moulina, 
de bouJ o.ngeries, d 1 ateliers traV&i.llant le bois et les métaux 
avec les peti ta commerces joue un r81o non négligeable. 

1). FND." Statut du FIRVA" Page 1. 1985. 
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:m. ... ya à Nouakchott environ 12 000 petites entreprises de cette 
sorte,ce qui représente environ JO 000 emplois1). 

Le secteur informel est un secteur important dans les P. V.D. 
aùSsi bien pour la valeur ajoutée que pour 1 1 emploi. c 1 eet 
pourquoi, il est il'llportant de tenir compte de son ex±:stence 
' 
et surteut de sa dynamique. 

Le probàème de l'emploi est notre avis ,intimement li' à celui 
de la formation. 

Lo. mai trise de l'emploi suppose lo. moitrise, o.u préo.lo.ble, 
de lo. politique de formo.tion. c•est cette raison qui doit 
amoner les décideurs des poli tiques de développement à vo.lo
riser lo. vo.rio.ble formation pour fo.ire une bonne poli tique 
de l'emploi. Dans le cos contraire, un déséquilibre entre 
formo.tion et amplDi ; c 1est à dire une inadé~o.tion entre 
formo.tion et emploi, est inévi to.ble. ExellJJlle 1 Une bonne 
poli tique de mo.uri ta.niso.tion des emplois, ntSoessi ta de 1J10.! .. 
triser lo. poli tique de formation, sinon une no.tiono.liso.tion 
pr&mo.turée dea emplois conduirait à des effets pervers pour 
1' oconotrlie. 

En com.,parant les plo.ns de développament 1976 - 1980 et 1981-85, 

nous trouvons que les depensee pr&vues pour l'instruction 
publique, do.ns le plon 1976-1980 attSlovo.ient à 1204 millions 
d•ouguiyas (soit 3,7% du btidftet n~tiano.l); ot les d'penses 
prévues pour l'instruction publiq_ue dons le plan 1981-1985 

s•&~evo.ient à 6182 m11JionS d•OueuiyaS (soit 6 19% du budeet 
no.tional~) Ces chiffres montreht l•~orta.nce de l'évolution 
accordée à linstruction po.r les o.utorit4s. 

1). Un eroupe d 1 experts dirigé po.r Arnold Lessard. "Etude du 
climat d'investissement et stro.tôgie reoommand&e pour le 
secteur prive, rédieé pour USAID/ MD.ur±iïo.nie.Actl.t- 1986 
po.ge ii. '---, 

2). Arnold Lessard document déjà citeS pa.ee 29 • 
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La Main -d'oeuvre non B8I'icole est peu nombreuse mais 
eD.e se ~vel.~e continueUement • 

En 1960, les emplois correspondants 'taient esi;~s à 
27.000 soit Jfo de la main d'oeuvre totale(,). En 1980, 
les emplois non agricoles 'taient estimés à 136000, soit 
8% de la main d 1 oeuvre. 

L'évolution de ces chiffres ( 27.000 et 136 000 ) fait 
ressortir l'importance de l'emploi dans le secteur de 
1' agriculture. On remarquera en m&le temps que la formation· 
spécialisée est en dessous des souhaits des promoteurs, 
c'est ca qui constitue d'ailleurs un s~rieux obstacle. 

" Il ya auc1me réserve de travailleurs s~cialis's à 
embaucher pour les usines qui se lancent ou qui se 
développecv;..·~·Les employeurs se he~tent tout d 1 abord 
au problème général de 1 1 adaptati"'n des nouveaux empJ.oy&s, 
anciens nomades, au milieu de l'atelier at à sa discipline, 
une fois Surt!lonté cet obstacle des méthodes de formation 
sur le tas et une supervision constante sont les moyens . , "2 ) 
adoptés pour atteindre un niveau de production satisfaisant• 

\ 

De 1 1 avis ~néral des opérateurs du .secteur privé, le manque 
de main-d'oeuvre qualifiée est un •bstacle sérieux au 
déveloPl)ement du secteur. 

L'enquete de 1981 a donné une répartition des em,plois da:ns 
les doma:i nes sui vanta. 

Le total des emplois existants Jtiient estimés à 6054, 
dont(29,7%) dons la moyonne industrie, (9,6%) dans la 
petite entreprise (16,1%) dons l'artisanat et {44,6%) 
dans ln très petite entreprise. 

1) ••••••••••••••••••••••••••••••••• ~ •••••••••••• 29 
2).Arnold Lessard document déjà cité page 29.Aotlt 1986. 

\ 
'\ 
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ll 'tait estimé que si 1 1 on ooncluo.i t laa o.o ti vi t6s de services 
pr•(}heà du oo.ro.ctore industriel (réparation de véhicules), le 
nambre d'emplois erlsto.nt en 1981 dans l'industrie de trans
formation &taient supérieurs à 10.80o1>. Les effectifs aalariâs 
maurito.niens représentant (96,33%) des effectifs totaux recens&s 
en I986 dans les entreprises an activiœo. 

Les effectifs salariés africains non mauritaniens (2,25%) et 2 ) 
les effectifs solari6s e~atri's d'origine européenne (1,42%). 

1). Enqu8te industrielle 1981tdooument déjà oit' par Louis 
Berger International INC. · Pa.ge 26 . 

2). Louis Berger Internat:Lo:ru:ü. INC ,d..ooument Mjà ci t& page 
33. Juin 1987. 

\ 
\ 
\ 
l 

\ 
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D• em;pl.ois orUs. au niveau de quelques unit6q. ind11Stri.41.] ea 
en .fOJlctionnement au Jfnleemb.r-e t985. 
FAMO MAURITANIE 

El'çlois criés 60 d.ont 2 expatri&s 
SOMIGEM 
Elztplois cr~és 53 
SOMIPEX 
Emplois ori's 22 
SOBOMA 
Emplois crt§~s 64 dont 2 expatri&s 
CIPROCHIMIE 
Empl.ois orééa 26 
MIE 

Emplois 36 
COGITREM 

Emplois créés 18 
SDIC 

Emplois orées 1 29 

SOMACOGIR 

Emplois créés 1 9 
SOMAN 

Emplois cr6és 18 
TOLERIE ABDALLAH! FRERES 
Emplois créés : 13 
RECOGIM 

_Bmploia oré48 : 25 
SIPE -cARTON 

Eçlois or4"a : 31 
---~-·~-~-·--·"A 

CIMENT DE MAUIUTAN.IE 
~lois or&&s:60 
SMCI 
E~lois créas : 18 
MA PRO MA 

Eqüois crécSs : 2 3 
P.A.M. 
Ellij>lois or6és s 29. 
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~qREM 

Emplois créés • 8 • 
SOMEB 
Emplois 

,, 
36 c.roas • • 

SMGI 
Emplois c.rééa • 26 • 
SIR CA 
Emplois c.r&és • 43 • 

U .F.M. 

Emplois c.roés • 50 • 
SOMIC 
El:ij)lois c.réés : 30 
I .B.S. 
Emplois c.réés • 20 • 
SL.A.M 
Emplois c.rooa • 30 • 
GICR 
Emplois c.réés :21 
RECOIVŒ 
Emplois c.rJés • 52 • 
A.R.M. 
Emplois c.r&és • 30 • • 

S ou.rce : Rapport annu-el 1985. Ministère dea IVIines 
et de l'Industrie Pages 18,19,20,21,22.23, 
24,25' 
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Titre 2. Le~ sources de financ.ement des PME-PMI en Rei.M. 

C~e toutes les autres s~ciétés et quasi-sociétés,les 
sources de financement des PME-PMI matiri taniennes sont cons-. 
ti tu6ès essentieileinent pa....· les sources internes (aûto.inan
cement) et externes (appbrts de l'Etat et emprunte) • 

.QË.a;ei tre 1 : L t aut6:financément •t .12s. apJ2orts del 'Et.at 

L'autofinancement et les apports do l'Etat prennent ens€IIlble 
une part non négligeable dans le financement et la croissance 
des PME-PMI. La promotion de l'aut~financement tient à la 
volonté des hommes d'affaires de réussir en toute indépen
dance. 

Les apports de l'Etat,quant à. eux , sont un témoignage de 
l'intér~t qu'acc~rdent les pouvoirs publics aux PME-PMI, 
instruement, semble -t-il, efficaces pour nos pays. Ces deux 
points seront étudiés dans los deux sections qui feront 
l'objet de ce c4apitre • 

S action 1 : La ~t de 1' aut,financoment dans le financement 
dana lee PIVŒ-PJiili ·· 

Notre but principal sera de définir l'aut~financement po~ 
savoir de quoi l'on parle ct de voir ensuite la proportion 
qu,' elle représente dans les Pl.V1E-PMI, comme source de fina.noe
ment. 

Paragraphe 1 : Préci@igz; t~ologique 

Comce son noe 1' indique, 1' autofinanc-ement est un fino.n..cemcnt 
que l'entreprise crée elle-c&:le par son activité propre. Il 
est constituée par des moyens de financacent permanents ou 
d'une certaine durée qu'elle (entrep.riae) trouve dana ses 
prop,J:'ea ressources, ind6~ent du ~ des a.saociés 

. 1 ) 
ou des capitaux d'emprunt. 

1). Georges Depallens." Initiation aux problèmes financiers 
de l'entreprise r·tome 2. Page 45.Collection Cadrico 
Entreprise moderne d' édition, Pari.a, 1965. 
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L'autofinnncooent est appr~hend~ brut ou nat. 

L 1 autofinoncotlont brut a.e •œ1pose, .entre o.utros, du banéfico 
non distnbua, des aoortiss~ents et des provisions. Il est 
d'autant plus important quo la dotation aux amDDtiasements 
ost ~portante et los dividendes distribués sont moindres. 
Ainsi, le vol"UJJe d'autofinancement dégagé par l'entreprise 
dépend, à la fois de sa politique d 1acortissament et la 
politique dividendes qu'elle adopte. L'autofinancement est 
théoriquement destin~ à financer le remplacement des 
immobilisations. Il est utilis' parfois pour financer les 
beseins de financement courant. Dena une entreprise en 
croissance, l'amortissement peut, en p:tus du remplacement, 
assurer le financement de l'investissement nouveau. Ltau
tofinancement dépend aussi de l'importance des provisio~ 
{provisions pour pertes et charges, provisions pour déprécia
tion etc ••• 

Ces amortissetnents et prOVisions cons ti tuent pour 1' entreprise 
des moyens efficaces pour maintenir son patrimoine au niveau 
déjà acquis t ctast la fonction ~conomique et de prJvision 
de l'amortissement. ciest pourquoi on parle de l'autofinance
ment de maintien. Au niveau de l'entreprise, on parle aussi 
de 1' autofinancement par enrichissement. Il se r6alise 
lorsque l'entreprise vend ses produits à un prix supérieur 
au prix de revient. 

Au délà dea problèœes de définition, l'autofinancement est 
conune " un coateau à double tranchant" avec des aspects 
positifs et négatifs sur l'entreprise et sur l'économie. 

A) Facteurs favorables au développement de 1' autofinancement 

Comme noua avons eu, à le montrer, la particularité de la 
~/lauri tanie est à 1' origine de certaines entraves au dévelop
pement économique des PiilE-Prvii. 
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Pr:.:.J:.·mi ces entraves, nous avons retenu celles qui, à nos 
yeux, sont les plus significatives • 

-La nature juridique des entreprises (SARL,SNC,S.A.) 
souvent confuse. 

-La dimension de l'entreprise généralement très petite 
(entreprise de type familial). 

- Enfin, le poids des présenteurs religieuses (pour 
beaucoup le taux d 1 intér~t pratiqué par les institutions 
financières, est banni par l'islam, pour eux, ce taux 
constitue un "riiba"). 

Ces diverses barrières au crédit bancaire permettent à 
certains promoteurs mauritaniens d'apprécier, d'une façon 
particulière, l'autofinancement par enrichissement. Pour 
eux, l'autofinancement par enrichissement est déterminant 
pour 1 1 extension et la survie m&ne de leurs entreprises. 

Il est le ~oyen de financement le moins coûteux à tout 
peut-8tre. Il permet à l'entreprise d'honorer ses engage
ments sans se laisser aller aux aléas des sources externes 
de financement .. L 1 autofinancement permet aux Plv'Œ-PMI de 
garder leur liberté d'action à l'égard des banques,car 
nous connaissons que ces dernières veul~jtoujours avoir 
un droit de regard, sur l'action des entreprises pour 
exercer un contr81e étroit, en vue de garantir leurs capitaux 
prgtés. L'autofinancement permet aux prl"'motQurs,animés par 
l'esprit psycho-religieux de bien mener leurs affaires sans 
cDntrainte extra-économique1). Ces avantages réels de l'au
tofinancement que nous venons de développer, ne doivent 
pas cacher les inconvenients liés à un système,fondé majori
tairement sur l'autofinancement. 

1). Explication orale recueillie auprès d'un promoteur. 
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B). Aspect négatif de l'autofinancement par enrichissement. 

L'autofinancement par enrichissement peut ~enduire les pro -
moteurs à des investissement~ moins productifs, c'est à dire, 
en dessous de norme de rentabilité. Car il ya souvent une 
négligence : puisque la contrainte financière {vèrsement des 

intér8ts et remboursement du principaJ.) est souvent absente. Un 
autofinancement ax~ré, entrainant une diminution des béné
fi~es distribués, peut décour~ger dea actionnaires, car les 
dividendes constituent un stimulant pour beaucoup ,t'action
naires. 

L'autofinancement canalise généralement les investissements 
~~ une seule branche au détriment des autres. Il peut 
entrainer.une hausse des prix au détriment du consommateur. 
Puis quo ce prix est en fonction de 1' objectif que 1' e.:'ltreprise 
se fixe d'avanoe1>. Généralement , l'autofinancement par 
~.nrichissement est pratiqué au détriment des salariés, car 
~ette somme servant de l'autofinancement pouvait être distri
buée aux salariés sous forme d'augmentation de saJ.aires ou 
attribuée à la coopérative ou à l'économat en faveur des salariés 

Pour conclure, nous nous prononçons pour une juste politique 
d'autofinancement par enrichissement ; c'est à dire un auto
financement mieux distribué entre, d'une part l'investissement 
nouveau et d'autre part les salariés pour mieux les encourager. 

L'autofinancement par enrichissement reste un élement détermi
nant pour l'épanouissement des PME mauritaniennes surtout non 
encore structurées. A dé!aut d'informations existantes pour 
l'ensemble des P.IJI.E.-P.MI, noua allons présenter en chiffres 
un cas représentatif 1 FAMO. 

1).Georges Depallens document déjà cité tome 2.Page 48. 
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Paragraphe 2 : Volume de 1 1 autofinancement d'une PME : 
(F.Lf~CL- MA URI T.ANIE) • 

La Société FAMO-MAURITAIITE est considerée actuellement par 
les responsables de la B1IDC comme une société qui se porte 
bien, car son bilan est positif et sa capacité d'autofinancement 
est devenue considérable. Alors que l'exercice de 1982 a enre
gistré une capacité d'autofinancement négative (- 10 640.528) 1 ~ 
les autres ont donn~ des résul ta.ts plus intéressants. 

Nous avons pris comme période d 1a.na.lyse, celle de 1984 à 1987 

pour faire ressortir la. capacité de l'autofinancement de l'entre
prise que nous définisons comme la somme des amortissements, 
des provisions et du bénéfice non distribué. 

Dans le cas précis de la. FAMO IVfAURITANIE, nous avons 
dans le bilan un report à nouveau débiteur (perte antérieure) 
qui vient en diminution de la capacité d'autofinancement et 
parfois, il ya des reprises sur provisions qui viennent en 
diminution de la capacité d'autofinanc-ement. 

1) Bilan annuel 1982. (FAMO MAURITANIE) 
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Ce.J!!acit' d'autofinancement de FAMO 

Période 

Elements 1984 1985 1986 1987 

C~pital 64500000 64 500000 64 500000 64 500000 
R~~ort ~ nouveau 
d iteur (perte 38 344 886 29 125 021 16 667 687 6~488.561 

antérieure) 
Amortissements 10.605.822 10 856 626 11 650 383 12 055 090 

Provisions 2 .382 224 17 937 225 1 674 848 6 265 599 
Reprise ~ur pro-
visions - 10 941 68.., 

'..J 8 438 464 -
R~sultats Net en 
attente d'affec- 9 219 865 12 457 337 10 179 122 15 862 12 
tati on 

Autofinancelllent 
brut 22 207 911 41 251 188 23 504.353 28 543 813 

Autofinancement 
Net 22.207.911 30 309 505 15.065 sac 28.543.81.3 

1 J 

Section 2 • Los différents geports de 1 'Etat 

La contribution de l'Etat au financement des PME-PMI D~prunte 

deux cana,xx: diff6rents. Il ya d'abord les garanties ie fina.n
cament acoord6es à certaines PME (ex~ple du FOSIDEC) et les 
facUi tés af'COrd4es par le Code des investissements aux PME
PMI ( allégements fiscaux, douaniers, financiers etc ••• ). 

1) SOURCE :Bilans de FAMO- I~URITANIE.1984,1985,1986,1987. 
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P:iir~~aph~· 1: ~ês contributions pa.r a:gpartenanee à la c_p.o 

La CEAO• par le biais du FOSIDEC, a octroyé des fonds sous 
fOrme de pr~ts avantageux 1) à quelques PME-PMI cauri taniennes·" 
La Mauritanie est responsable en cas défaillance (manquement 
aux engagements de la part des Pl.VIE-PMI béné ficaires). Parmi 
les Pr~IE-PMI bén~ficiaires, nous trouvons entre autres SLAM, 

FAMO-i'v1AURITAIITE, SOMEB et S oNADERE. 

Toutes ces PIJIE-Pl\ŒI respectent leurs engagements envers 
leur bailleur de fonds, excepté la SONADERE qui conna1t 
une succession de problèmes. Ce non respect des engagements 
implique directement la responsabilité du pays (garant de 
tout prêt octroyé par le FOSIDEC en faveur d'une PME). 

La Mauritanie n'est pas tenue de rembourser lè montant dü 
au FOSIDEC mais cette attitude de non respect, peut ralentir 
les autren ~ventuels prêts ou dons à ac•order par le fonds • 

1). Explications recueillies auprès du responsable de CEAO 
à la direction des douanes. Prêts avantageux : la P1.IE 
obtient un prêt. Et en cas de défaillance, la HJE béné
ficiaire n'ost pas saisie par le bailleur de fonds 
(FOSIDEC) mais c'est l'Etat mauritanien qui est saisi, 
car il joue le rôle d'inter~diaire entre la PME et le 
FOSIDEC. Il est aussi le garant de la PM:E.: devant le 
FOSIDEC. C'est pourquoi le FOSIDEC n'est ras tenu 
d'exiger une garantie (hypothèque) à la PI.1E. La gBllf'..>.""ltie 
de l'Etat est suffisante. En cas de non respect des 
engggements par la PLJE, 1 'Etat mauritanien sera obligé 
de mener une politique qui lui permettra de récupérer 
les fonds engagés i l'exemple de la sm::ü-'\.DERE est 
d'nctualité.Pour recupérer les fonds prêtés, l'Etat 
était obligé d'injecter une rallonge et de confier la 
gestion de cette société à un spécialiste de son choix 
pour fructifier les sommes injectées, qui permettront 
à la PI.Œ de rembourser le prùt et de payer aussi le 
service de la dette. 
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Le financement des PI1Œ par le FOSIDEC n'est pas le seul 
apport de l'Etat. Il exigera aussi la taxation prdféren-
tielle (TCR)1 ) entraine des moins ~values que s~porte2 ) 
l'Etat. Il existe d'autres facilités indirectes accordées 
par l'Etat par le biais du codè des investissements. 

J'Ea&raphe 2 : Les faveurs indirectes 

La r6vision du code des investissements et les faveurs 
qu'elle accorde, sont à l'origine de l'éclosion des PME-PI/II. 
Dans le cadre de ce code, diverses exonérations fiscales 
et financières sont accordées afin de réduire le coftt des 
investissemnts, le coO.t des intrants et d'inciter à la 
décentralisation des activités de production. En 1986,1 1 ef
fort fiscal consenti par l'Etat au titre des seules exonéra
tions portant sur les droits et taxes d'entree s'est élev6 
à 1.128 millions d 'UM3). L' imp8t sur les bénéfices indus
triels et commerciaux au taux de 407~ ,remplacé en 1987 par 

1 'im:p8t mlllimum forfaitaire au taux de 4% assis sur le 
chiffre d'affaires afin de lutter contre l'évasion fiscale 
chronique, est sans effet pour les Pr•Œ-PMI pendant leurs 
premières années4>. 
Inddpendamment de ces avantages d'investissements, le 
système bancaire étatique a accordé des avantages. C'est 
ainsi que la BCiv1 applique le taux d'escompte préférentiel 
(TEP) 6,5% aux crédita aJ.loués aux PI·.IE opérant dans le 
domaine agricole,animale et élevage,tandis que dans les 
autres secteurs, ce taux est 8%5). 

1 ) 0 

2). 
J). 
4). 
5) 0 

TCR = Taxe de Coopération Régionale 
Louis Berger International document déjà cité page 15 
Louis Berger International document déjà cité page 16 
Idem... page 15 
Banque Centrale de Ivlauri ta.nie. Instructions n ° 001 /GR 15 
du 27.02.85 citées par Louis Berger International 
document déjà cité page 97. 
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Bien que sectorielle, cette faveur reste ~portante, elle 
s'applique surtout aux PI/lE priori taires.Le maintien de la 
règlementation des taux bas eS"t aussi une subvention non 
négligeable pour les PI'.JE-PMI, qui ont eu 1' occasion de 
contr~cter des prêts nu niveau des banques. La protection 
des produits fabriqués localement par nos PI.Œ-PMI est aussi 
une subvention implicite importante. L'interdiction de l'im
portation des produits substituables à la production locale, 

est aussi un moyen d'encouragement à l'intention de nos 
pronateurs. l\Iais cette politique ne doit pas se faire 
au détriment de la compétitivité industrielle. Une gamme 
d'exonérations, résumée dans les articles 7,8,9 et 10 de 
l'annexe 1 du code des investissetDenta intitulée "Régime 
des petites et moyennes entreprises industrielles ou artisa
nales), constitue l'essentiel des faveurs accordées par 
l'Etat mauritanien. 

-Exonération totale dea droits et taxes exigibles à 
l'importation sur les mat6riels, matériaux et biens d'équi
pement qui ne sont ni produit, ni fabriqués en Mauritanie 
et dont l'importation est nécessaire à la réalisation du 
programme d'investissement agréé. 

- L'exonération totale pour une période de cinq_ ans des droits 
et taxes exigibles à l'entrée sur les pièces de rechange pour 
ces matériels visés ci-dessus. 

-Exonération totale des droits et taxes à l'exportation 
- exonération de l'impot forfaitaire minimum 
-exonération de la taxe sur prestation de services 
-exonération de la contribution des patentes pendant cinq ans 

- assistance gratuite (conseiller pour le programme) 
-priorité de financement sur les fonds ou ligne t~ crédits 

disponibles destin€s à la promotion dea investissements. 
- Cession à titre gratuit du terrain nécessaire à la réalisa

tion du programme pour les PïiŒ opérant hors de Nouakchott 
et Nouadhibou. Les durées d'exonérations pour les PT/Œ, ~ 

implantées hors de Nouakchott et de Nouadhibou sont de 8 ans -1).Annexe 1 du Code des Investissements "Régime des Petites 
et Iiioyennes entreprises industrielles ou artisanales 11Pages 
2 et 3. 

; 
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Nous ne pouvons pas terminer ce point sur los faveurs accordées 
pa:e l'Etat aux PI.Œ sans parler les PME installées on Idauri ta.'1ie 
sous le contrôle des étrangers. Ces PLŒ ont la facilité do t.rans
fert de leurs revenus. Elles <:ont la 1t::.a.:r'"'""t:lv~t..t(j 1 1 :~~;~.~,co'Y'·:.o 

:i_E;'s- riaqt~~-s; l_,f'li ti.-que et mfmétaire etc o •• Malgré 1 1 autofine.nce::neni 
par enrichissement et les apports de l'Etat,le financement des 
PI:IE-PLII mauri ta.nie1mes ,reste toujours insuffisant. Et 1 run deo 
obstacles majeurs à la création ou à 1' extension des PIVIE-PL'II 

est le manque de capitaux, c'est ~our quoi les promoteurs 
dynamiques sont toujours à la recherche du financement. 

Après avoir exposé les sources internes (autofinancement) et 
une partie des sources externes (apports de l'Etat) et finance
ment, nous allons voir l'autre partie do sources externes de 

financement (l'emprunt). 
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Ch§J2i tre 2 : Le financement des PlVlE et,. P,MJ: "!a.t' emprrmt 

INTRODUCTION : 

L'autofinancement et les différentes facilités accordées 
par l'Etat sont souvent insuffisants pour faire face aux 
besoins d'investissement des PME et des PMI. C'est pourquoi, 
elles ont recours aux sources externes de financement. 

L~objectif que nous nous fixons dans ce chapitre est d'abord 
d'étudier, sur un plan théorique, les critères d'octroi du 
crédit avant de nous intéresser aux apports par emprunt du 
système bancaire national ou étranger. 

Section 1 : Conditions d'octroi de crédit bancaire 

Nous rappelerons, d'une façon succincte, certains critères 
théoriques d'octroi de crédit avant de voir ce qui se passe 
dans la réalité mauritanienne à travers l 1 exemple du consor
tium BNIDC-FND • 

Para.gra~se 1 : Les critères théoriques d'octroi de crédit 

Le crédit bancaire est accordé en fonction d'un certain 
nombre de critères. Parmi ceux-ci certains sont objectifs, 
a'autres subjectifs et d'autres sont le résultat de la com
binaison des deux en même temps. 

Par critère subjectif nous entendons la confiance existant 
entre la banque et son client. Elle est fondée sur des relation 
personnelles entre les deux parties. Les critères objectifs 
qunnt à eux, sont ceux qui ont pour base l'étude de rationnelle 
des conditions de réalisati~n de l'investissement projeté. 

Cette étude porteessentiellement sur l'étude du marché, 
sur la rentabilité économique et surtout la rentabilité 
financière escomptée de l'investissement, son impact sur 
l'économie nationale etc ••• 
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Ce sont tous ces éléments qui, présentés par le promoteur 
industriel,servent aux services des études économiques des 
banques d 1 élements d'évaluation des projets qui leur sont 
soumis pour financement. Pour ap~récier la rentabilité 
financière d'un projet industriel, les bailleurs de fonds 
disposent deux techniques différentes : soit l'investissement 
est consideré en avenir incertain soit il est consideré en 
avenir certain. 

La deuxième technique (avenir certain) est la plus 
pratiquée, car elle est plus maniable que la première. Elle 
peut faire appel au taux moyen de rentabilité ou au délai 
de récupération. Mais généralement ce sont les méthodes 
d'actualisation (valeur actuelle nette et le taux de rende
mont interne) qui sont les plus utilisées. 

A) Le ;princi;ee de l'actualisation 

Le principe de l'actualisation repose sur le fait que 
la valeur (V), dans -.:u.... années, d'une somme d*argent (R) 
placée aujourd'hui à intérêt composa i emt : 

• 
La valeur actuelle d'une suite de cash flo~ annuels Rp 

tAétalan t sur n années à un taux d'actualisation i est 
~1, -2' -~ 

donc R1 ( 1+1.) · + R~ (1+i) · + •••• + R ( 1+i) ::::. 
~ .-p ~~ ~ 

~ Rp ( 1+1.) • L'actualisation a des limites, qui sont celles 
r~~du raisonnement classique et néoclaesique d'environnement 

parfait 1 ) • La valeur actuelle nette ( V .A. N) est la diffé
rence entre le total des cash flow (Rp) qu'il est prévu de 
tirer du projet actualisé à un taux préalablement fixé i, 
pendant n années et le montant de l'investissement 
initial = (IQ~) ~ 
V.A.N. a ')_ Rp ( 1 + 1 ) p - I o. 

P::1 

1) Chacun sLit que les conditions de validité de cet 
univers du raisonnement néoclassique ne sont vérifiées 
dans la réalité. 
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, . ' ,( Lo p."t'n jet n 1 est rot onu quo si le V .A. H. cat supcr-:vmro e. z J:':'n • 

Ici le taux d'actualisation (i) os-i:; prét~.lr~bloma:'1t fi:::-;:0 ; c 1 oflt 

10 -1-!ë!ll...- do roJ"o+ d-0 l l on·! . .,.,,.,pr;S,... Î) T'"' ~r r l\J cn.J.. l ,-, _'_1 l!"'.r0'1". vc. ..... " " , -- .1.1~ v _,_ ~ ~ .u'·" '• •-'". • ,J , . ...!. .• __ _ 

rônlisé par 13 pro:n:;tour lors-qu'il décide d'in7o'J-'cir 000 

capi tau-=: dans u....'Yl projet industriel plutôt quo do loc ple.col" 

~\J. taux do rejet do 1' o:1t.:rcp:':'iso. Cc cx•i -!:;èl"O J:JuJ.:lli.~'" _; ·lr:mo.at 

<~0 p~rto.r w'1 jugGJ1l<::nJ.; snr un p:-ojot cl0n~1é ct "':10.~ cln co'U"'J:"'X'O.t' 

t..JUX OU plusieurs cntro eUXo 

L8 tau .. :: de rondomoni: ::Ln torne (TRI) ost lo tn11."': d: rctunli8qt; on 

( i) qui rond ln, VR.lour c~ctuollc clez CP/Jh flon OgFÙO à 1! ilT700-

tiflS8nl3r:tt ini tin.l Io (2). JJo taux do ro::1,..1.omon-'c in-::;orno ou (~n:.r:) 
....... • J? = i ost tolç_uo : ~ R:P ( 1 + t)- -~ -:to. 
4~,. 

Il o 1 agit du tmt;;: d'intérêt .:na-::::imu:n nuquol ?C;u~rc'1t ô-'.;:"o 

empruntés dos cn:pi tau:::: spns qu 1 il :1' ?' r:.i t ni p0rto, n:ï_ bénnficié 
, 

Il ost alors compar0 au taux do rojot de 1: o":'ltrcpr.iso ~ le 

projet n ~ost retenu quo si sn:.'l TRI est supüricul' .s.u t~::•u:::: 

c'l.:) r o j ~ t . 

La V.L.N. et le TRI donnent on général los :n8mos résultats ; 

:n-:üs pour doux projets s'excluant mutuolJomont, ils po~J.vo:.'lt 

conduira à dos conclusions oontraà.ictoi:ccs" Ccci oRt cH:_ 8,'-'

fai t quo los deux cri tèros pa.rtont d'h3rpothèsos difforentoo. 

~--·----

1). Le taux de rejet do l'entreprise ost lo tau.'~: do r8foro.ncc 
du dessus duquel le projet os+; considéro (l='mmo rc~J.-;~p_,~} .. ~ 
ct on dessous duquel, il doit ôtro ocF,rté.- LA.. gestion 
finencièro do l'ontroprino page 382.citéo par MohPmot 
Lemine 0/ Iv1ohamed Moussa "Le finanoe:nent do 1 'inves-cisPo
ment industriel par los banques de dévclo:pp.:;ment 1"pR.gc; ':-f:-. 

2). Gestion de 1 r entreprise G • .Au bor-t; :{1•ior + au·creR :;>. -.J •• :L. 

1977 ~o:ne 2 J?f-\g<"' 439. 
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Dans le cas du TRI, nn considéra les cash flow réinvestis 
au taux do rendement interne du projet ; pour la VAN, ils 
sont supposés réinvestis a~~ 'taux de rejet de l'entreprise. 

L'avantage du TBI est qu'il permet de choisir entre daux 
ou plusieurs projets ; maie étant donné que le choix entre 
deux projets incompatibles n'est pas le plus fréquent, la 
VAN est considérée lui 8tre préférable. 

Dans la prmtique les doux critères sont souvent combinés. 
Pour les concilier les spécialistes ont mis au point le taux 
interne da rentabilité int6gré, qui utilise à la foi la 
capitalisation et l'actualisation et, où les cnsh flow sont 
réinvestis au taux de rojot de l'entreprise ; ce qui est plus 
conforme à la ré ali té. 

Ce rappel théorique 6tont fuit, nous allons voir les critères 
qui sont les plus utilisés par les banquiers mauritaniens 
lorsqu'ils veulent mettre de l'argent à la disposition des 
entreprises nationales. Notre anoJ.yse se basera essentiellement 

1) 
sur les exemples de la BIVIDC et du FND • 

Pa.ra&r,apho 2 : La ;2ratique, bancaire à travers, 1' exen:œles de 
la BMDC et du FND. 

Le consortium BMDC -FND s'effectue pour les projets 
nécessitent un investissement total sup~rieur à 10 millions 
d'UM. Tout investissement inférieur à ce montant, peut être 
financé par chacune des banques librement. reut investissement 
compris entre 10 et 60 millinns d'UM ; doit atro financé par 
les deux banques mais avec la BIVIDC comme chef de file. Tout 
investissement supérieur à 60 millions doit avoir un finance
ment conjoint avec le FND comme dirigeant. 

Le chef de file a pour r8le de représenter le consortium 
auprès dos tiers intéressés et notamment de se charger des 
relations avec les clients. Il doit accorder 6ŒÎo du montant 
du prêt, les 40% sont à la charge de 1 'autre partenaire2 ~ 
1).Ces deux banques constituent aujourd'hui ensemble 1 1UBD 

(Union des Banques de Développement). 
2). Schéma d'évaluation des projets à financer par le con

sortium BIVIDC-FND Nouakchott,Septembre 1984 Page 9. 
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L'évaluation bancaire du projet d'investissement, qui se 
présente sous la forme d'un rapport fait par un cadre chargé 
de l'évaluation, a pour objet de vérifier la viabilité de 
l'opération proposée au financement et de juger de son opportun 
en se basant sur les renseignements fournis dans 1' étude de 
faisabilité, éventuellement en les complétant ou en corrigeant 
les mauvaises estimations. 

Le Schéma se présente en trois parties principales : . 

L'évaluation de l'étude du marché, celle du financement et 
l'étude de rentabilité économique et financière. 

La consorti~"pose deux candi ti ons candi tians pour sa parti
cipation au financement des projeta. 

-le prêt à court terme doit couvrir plus do 50%1) du fonds 
de roulament {reliquat étant couvert par les capitaux perma
nents) 
-les fonda propres doivent etre d'au moins 30%1 ) du coüt 

du projet et doivent servir on priorité à couvrir !es frais 
de premier établissement et, en partie, le genie civil. 

Les limites de financement à respecter sont pour les deux 
partenaires, au sein du consortium, de 40 millions d 'UM 
au ma.ximu.m pour le FND et 23 millions d'UM au maximum pour 
la B?wiDC 1 ) • 

Si le projet est jugé satisfaisant, la négociation sur les 
conditions du crédit commence. Elle porte sur le montant du 
prêt, son taux d'intérêt, sa durée et les différentes faveurs 
accordées par la banque à son client. 

La grille dos taux d'intérêt déterminant les conditions du 
crédit bancaire est fixée par la BCM, excepté le FND, qui 
d'ailleurs a établi ses propres conditions de crédit. 

1). Sbhéma d'évaluation dea projets à financer par le consor
tium déjà cité page 9. 
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Cette grille distingue légèrement les taux d'intér8t sur le~ 
crédits à un secteur ju~ prioritaire, comme la PME par rappJrt 
aux autres secteurs. 
Par exemple le taux d'intérêt pour la PME est de 9%,alors 
qu'il est de 10% pour un secteur spéculatif comme l'immobilier. 
Ceci concerne les cr~dits à moyen terme auprès de la BCM. Pour 
les crédits non réescomptables les taux sont respectivement 14 

et 15%. 

Au niveau du court terme, la faveur est surtout accordée aux 
sociét~s publiques (les taux d'intérêt sont respectivement 9,5 
et 1 3 % pour le réescomptable et le non réescomptable) tandis
qu'il est de 14% pour la pêche, l'artisanat ou l 1 industrie1). 

Le FND, quant à lui, ne finance presque des secheurs jugés 
prioritaires (industrie, pêche, artisanat, agriculture). 

Le taux d 1 intérgt maximum est de 12% (crédit à l'ind~rie 
la p~che indutrielle et l'hotollerie-tourisme), le taux 
minimum est de 8,5% (agriculture et artisanat2 >. 
Section 2 : Part de l'e§~t dans le finmlcement dea PME et PMI 

en Mauritanie 

Dans 1' emprunt il ya deux composantes : emprunt interne et 
emprunt interne. 
L'emprunt interne est composé des fonds propres des banques, 
dUpôts du public auprès des banques et le réescamptable auprès 
de la Banque Centrale. L'emprunt interne est alimenté par des 
lignes de crédits extérieures. Pour ce qui est des financements 
bancaires à l'investissement industriel, ils se font toujours 
sur des crodits mobilisables au,rès ~e la BCM ou sur ligne de 
crédit AID, FADES ou FAD. 

(1). Renseignements recueillis auprès de la Direction du 
développement BAIDC. 

(2). Informations recueillies auprès de la direction des 
études FND • 
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~es lignes de e~dit extérieures mises à la disposition de 
la BMDC et du F1ID sont utilisées essentiellement pour la 
promotion des PIVlE et PMI. 

Le moyen terme est utilisé en exclusivité au profit des PME 
et PMI. M~me une partie du court terme est à la disposition 
du financement des PME et PMI1). 

Par~raJ?he 1 : Le reoou.rs de la. BMDC à la BCM 

Les réescomptes à moyen terme (MT) ont connu une ~volution 
endenta d~ scie, suivant l'état des ressources de la banque. 
Ils s:mt passés de 301 millions d 1UM en 1979, sur un total 
B~IDC de 541 millions à 422 millions en 1985, sur un total 
de 1111,5 millions d 1UM au 31 Décembre2 ). 

Le recours de la BMDC à la Bnnque Centrale ne se fait pas 
toujours pour le financement des P~IE et PMJll Mais selon à.es 
r€nseignements pris auprès des responsables de la banque une 
partie importante leur est destinée. C'est sur cette base que 
nous avons donné les chiffres globaux pour la période 1979 -
1985 sans savoir quelle part précise dans ce chiffre est 
destinée aux unités qui nous intéressent. 

-.T ..... a....,bl.._e ... a...,u-.._N_0 __ : Evol1-1;t.ion des recour.s de le. BMDC à le. BCM 
( entre 1979 et 19852 )(chiffres en millions) 

Année 1979 1981 1982 1983 1984 1985 
Type de réescom~-
te 
c. Terme 212 28,5 180 152 184,5 334 '~ 
M. Terme 301 300 287 305 385 422 

Pension 28 ;20 ;222 
Total 

1) 
1). 

2. 

541 358,5 467 457 569,5 1111 

Informations recueillies auprès du responsable de développe
ment à la Direction de Développement (BMDC). 
Rapports annuels de la BMDC J?Our 1979 page 24 ; 1982,page 
16 · 1983, page 9 ; 1984 et 1985, page 11. Rapport:t annuels 
ci t~ par Mohamed Lamine 0/ Mohamed Moussa (Mémoire de Mattri; 
déjà cité ). Page 56. 
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• L 1 ~suffisance des ressources financières nationales 

• 

.. 

• 

(fonds propres des banques limités, dépôts à court terme , 
uniquement encadrement de crédit, surtout le réescamptable) 
ainsi que les impératifs des délais fixés pour les utiliser 
font que les lignes de crédit extérieures des banques (BThiDC 
et FND) sont préférées pour le financement des PME et PMI. 

Paragpaphe 2 : Les lignes de crédit extérieures 

La BMDC et le fonds national de développement (FND) disposent, 
actuelleme~t de trois lignes de crédit extérieures (AID,FAD, 
FADES) destinées aux crédits qu'ils octroient en faveur des 
Pllt1E et PMI. 

Le crédit fournisseur pourrait 6tre pris comme moyen 
externe de financement mais il n'existe pratiquement pas en 
Maurit&~ie du fait de la dimension réduite de nos PME1 }. Il 
existe une ligne exceptionnelle : 

Caisse Centrale de Coopération Economique (CCCE} dont a béœficié 
le Novotel Darel Barka pour un montant de pr@t 15,5 millions 
de Francs Français (Flt1

}, prêt garanti solidairement par le FND, 
la BMDC, la BIMA et la SIVIB 1}. 

La première ligne (AID} a été mise en place en 1979/80 auprès 
de la BMDC, qui l'a reçue en rétrocession de l'Etat mauritanien 
au taux de 8% pour une durée de 20 ans dont 5 de diffJré pour le 
crédit à la P1ffi industrielle2 >. 
Elle se chiffre à 3 millions de dollars américains (134,9 mil
lions d 1UM), et a ~té contractJe par le Gouvernement auprès 
de l'AID à des conditions très avant~euses (taux de 1% pour 
50 a:ri.s2 } 

0 

'). Source 

2). Source 

: Direction du Développement (responsable du 
Développement BMDC). 

: Direction du Développement MMDC (le crédit 
réescomptable à moyen terme à l'ind~rie coftte 
à la banque un taux d'intérêt 6% et elle le 
facture à 9%) • 
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Cette ligne a' est épuisée en 1984 après avoir servi au finance
ment de 10 ~rojets industriels. Une deuxième ligne de crédit 
(AID) de 3,9 millions de DTS (390 millions d'UM, environ) a. 
été mise en service auprès de la m~e banque,au bénéfice de 
l'industrie aux m@mes conditions que la première. 
La banque compte épuiser celle-ci en (1988) 1) .;~!'BMDC accorde 

dea crédita sur ces lignes au taux de 12% pour 2 à 15 ans dont 
2 ans maximum de differé1>. Le financement d'un projet n'est 
accordé qu'après autorisation de la BCM (pour le réescompte) ou 

. de 1 'AID 1 ) • 

Le FND, quant à lui, a obtenu en 1984 une ligne de crédit du 
' /)'\.-

FADES, d'un montant de 2 millions de Dilpars Kowei tiens soient 
{500 millions ~ 1UM). Il existe une autre ligne de crédit du 
FAD, depuis 1986 (4 millions d'unités de compte soient (289 
millions d'UM) destinées au financement des secteurs productifs 
de l'économie (indUatrie,agriculture, p3ehe,artisanat)2 ) • 

La première ligne est accordée pour 16 ans dont 4 de di:f:fér' 
au taux de 7%. Les engagements se sont élevés sur cette ligne, 
au 31 Décembre 1986, à 182 945 dinars Koweitiens {246,6 millions 

d'UM3>. La durée du crédit FAD est de 15 ans, dont 5 de différé 
mais il n'a pas à ce jour été utilisé. Le FND versera au FAD 
une rémunération de 0,75% 4)~ 

fNt>~ ~'P~ 
Lœ pr~ts ::'@ .. l'ot."tiJtflUtrie se font au taux de 12% et des 
délais allant de 8 à 12 ans avec 1 à 2 années de délai de grâce4? 
Dans cette procédure, le FND est souverain c'est -à-dire qu'il 
décide du financement ou non dea projets qui lui sont soumis 
sans ~tre lié par l'avis du bailleur de fonda. Actuellement la 
plupart des projets industriels sont financés sur la ligne 
de crédit FADES • 

1). Source : Direction du Développement, BMDC,(informationa 
recueillies auprès du responsable de développement). 

~). Sources: Direction des Etudes et des opérations du FND 
(informations recueillies auprès d'un ~sponsable). 

3). Source : Rap))ort annuel du FND 1986 page 20. 
4). Direction dea Etudes et des Opérations du FND. 
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CONCLmSION GENERALE -

L'économie mondiale toute entière traverse, depuis quelques 
années, une crise profonde. 

La. M:a;uri tanie, comme l'ensemble des pays en développement 
n 1 a. pas été épargnée. A cela est venu d'ajouter u.n long cycle de séche
resse. 

Face à ces problèmes on est en droit de se demander si les 

Pr~ et PMI qui ont fait l'objet de cette étude, compte tenu de leur 
importance dans 1 'économie nationale et avec une poli tique judicieuse, 
ne sont pas en mesure de constituer un relais important à la politique 

économique basée sur les grandes uni tés. 

Nous pensons que oui. En effet, compte tenu de leur plus 
grande souplesse, et par consé·quent, de leur plus grande ada.ptabilité; 
elles conviennent mieux. dans un environnement vite changeant et indisci

pliné, cependant un certain nombre d'obstacles resteront à résoudre. 

L •exiguïté du marché qui pourra. trouver sa solution dans une 
coopération sous régionale plus poussée -
- le manque de capitaux 
- une meilleure co•rdination des actions de l'Etat et celles des PME 

et PMI 

- la forma.tion des hommes qui sont souvent une dimension négligée dans 
les problèmes de développement industriel 
- la. définition des secteurs priori taire s. 

Au delà de ces problèmes, 1 'analyse du secteur des PME et 
P:MI permet de constater une fa.iblesse ma.jeure : 

C'est parfois l'insuffisance des études préalables pour esti

mer les chances de succès d'une production quelconque. Il est en effet 
grand temps que les promoteurs ma;uritaniens comprennent qu'il ne s'agit 

pas là d'une étape formelle ma.is une condition nécessaire de succès 
de 1 'entreprise quelque soit sa taille grande ou petite • 
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"Problèmatique de la J'orma.tion à la 6réati~n et au Dével()i)pem.ent de 

• petites et moyennes entreprises". 
i 

• 

• 

• 

' .·. 
- Société Franç~se diEtua.'es. Conseils et-.. Organisations. 

,( . ~f .. !>. <·.\· 1 

- Enqu~te indust~ielle en.R~I.M. 1981 
Ministère d'Industrie Neuakchott (RIM) G.T.Z. (R~F•A.) 

comme base pour la promotion de la PlVIE en RIM 

- Mise en point d~ politique et progr9)IIIIles mu1 tinationaux rlur le 
renforcement dés secteurs dans la pé-trite i.rldustrie et de l'industire 

rurale en Afrique. Richard - li. Clark A4dis-Abb.é.ba. 1980 

-Le r8le de l'Investissement privé dans les pays en voie de dé~Qloppe-

ment.. c.E.S.A.G. 1987- Dalca.r 

"Preb:Lèmes éèonomiques". La coopératiOllj techn~logique entre grandes 
entreprises et P~IT. 

La Documentation Française h~bdomadaire • 

~ Politique stratégie de Promotion et Financement des PME au Togo. 

Banque Togolaise de Développement . 
,; 

- Statuts du FIRVA - 1985• Nouakch~tt. 
- Code de l'Investissement 79.046 du 15/J/79. 

- Annexe 1 du Code des Investissements. 

"Régime des petites et moyennes entrepri~es io..à.u.str.ielles.. oU a.:rtisao.aleE 

-Note interne CEAO 1987. 

- Evolution du P.I.B. aux prix courants de 1976 à 1985. 

Peogramme de Redressement Economique et Financier (PREF) Document prépa:r 
pour le Groupe concu.l ta tif pour la M.a.ur.i tania~ Paris les 26 et 27 Nove~ 

bre 1985. 
- Instruction.n° 0001/GR/85 du 27 Février 1985 relative à la fixation 

des taux d 1 intér~ts. 
- Plans de Développ€ment Economique et Social de la Mauri ta.nie III et I' 
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